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Convention communale de 

coordination entre la police 

municipale de YUTZ 
et 

la police nationale 

 

 

 
ENTRE 
 
Monsieur le préfet de la Moselle, 
Monsieur le procureur de la République près le tribunal judiciaire de THIONVILLE                   , 
 
ET 
 
La commune de YUTZ, représentée par son maire, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Pour l'application de la présente convention, les forces de sécurité de l’État sont la police nationale. Le 
responsable de la police nationale est le directeur départemental de la sécurité publique et sur le plan 
local, le Commissaire Central au Commissariat de THIONVILLE.                                                  . 
 
La police municipale et la police nationale ont vocation, dans le respect de leurs compétences respectives, 
à intervenir sur la totalité du territoire de la commune de YUTZ. 
 
La police municipale est actuellement composée de sept (7) agents, un 8ème poste est en cours de 
recrutement. 

Le Maire de YUTZ renforcer l’action de la Police municipale par l’armement suivant : 

 Catégorie B : 
 arme de poing de type semi-automatique chambrée pour le calibre 9X19 mm avec l’emploi 

exclusif de munitions de service à projectile expansif. 
 générateurs d’aérosols lacrymogènes > 100 ml. 

 Catégorie D :  
 matraques télescopiques et tonfas, 
 générateurs d’aérosols lacrymogènes ≤ 100 ml. 

Par ailleurs les Policiers municipaux sont équipés de caméras individuelles conformément et dans le 
respect de la règlementation en vigueur. 

La présente convention précise la nature et les lieux des interventions des agents de police municipale. 
Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles de la police 
nationale. 
 
En aucun cas il ne peut être confié à la police municipale de mission de maintien de l'ordre. 
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Article 1er 
 

L'état des lieux établi à partir du diagnostic local de sécurité réalisé par la police nationale compétente 
avec le concours de la commune signataire, fait apparaître les besoins et priorités suivants : 

  

  La lutte contre les cambriolages, 

  La lutte contre les vols, effractions et dégradations, 

  La sécurité routière, 

  La prévention de la violence dans les transports, 

  La lutte contre la toxicomanie, 

  La lutte contre les pollutions et nuisances, 

  La sécurité à proximité des établissements scolaires. 
 
TITRE Ier : COORDINATION DES SERVICES 

    Chapitre Ier : Nature et lieux des interventions  

 

 
Article 2 
 
La police municipale assure la surveillance des bâtiments communaux. 

 
Article 3 
 
La police municipale assure, à titre principal, la surveillance occasionnelle et par roulement des 
établissements scolaires suivants, en particulier lors des entrées et sorties des élèves : 

 Passage piéton à hauteur de la rue Roosevelt, 

 Ecole Robert Schuman, 

 Ecole Jacques Prévert, 

 Ecole Charles Péguy, 

 Ecole Louis Pasteur, 

 Ecole Antoine de Saint Exupéry, 

 Ecole Emile Fritsch, 

 Ecole Jean Moulin, 

 Ecole Victor Hugo. 
 
Occasionnellement des surveillances seront exercées par la Police Nationale lorsque des problèmes 
apparaissent, notamment au Collège Jean Mermoz. 
 
Article 4 
 
La police municipale assure, à titre principal, la surveillance des foires et marchés ainsi que la surveillance 
des cérémonies, fêtes et réjouissances organisées par la commune, notamment : 

 les cérémonies patriotiques du 08 mai et du 11 novembre, 

 la Fête de la musique, 

 le festival des arts de la rue « les euphoYques », 

 les festivités du 14 juillet, 

 les festivités et temps forts de l’opération « Yutz plage », 

 le défilé et marché de Saint Nicolas, 
 

En collaboration avec la police nationale, selon un accord défini préalablement. 
 
Article 5 
 
La surveillance des autres manifestations, notamment des manifestations sportives, récréatives ou 
culturelles nécessitant ou non un service d'ordre à la charge de l'organisateur, est assurée, dans les 
conditions définies préalablement par le responsable de la police nationale et le responsable de police 
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municipale, soit par la police municipale, soit par la police nationale, soit en commun dans le respect des 
compétences de chaque service. 
 
Article 6 
 
La police municipale assure la surveillance de la circulation et du stationnement des véhicules sur les 
voies publiques et parcs de stationnement dont la liste est précisée lors des réunions périodiques prévues 
à l'article 10. Elle surveille les opérations d'enlèvement des véhicules, et notamment les mises en fourrière, 
effectuées en application de l'article L.325-2 du code de la route, sous l'autorité de l'officier de police 
judiciaire compétent, ou, en application du deuxième alinéa de ce dernier article, de l'agent de police 
judiciaire adjoint, chef de la police municipale. 
 
Article 7 
 
La police municipale informe au préalable la police nationale des opérations de contrôle routier des 
véhicules et de constatation d'infractions qu'elle assure dans le cadre de ses compétences. 
 
Article 8 
 
Concernant la lutte contre l'ivresse publique, et en application de l'article L.3341-1 du code de la santé 
publique, les policiers municipaux et les gardes champêtres conduisent la personne découverte en 
ivresse publique et manifeste (IPM) devant un médecin ou au service des urgences de l'hôpital, sur le 
territoire communal ou en dehors de celui-ci, pour délivrance d'un certificat de non hospitalisation (CNH). 
Si l'état de santé ne s'y oppose pas, ils la conduisent ensuite au commissariat de police territorialement 
compétent, pour son placement en rétention jusqu'à son dégrisement. 
L'officier de police judiciaire territorialement compétent est avisé sans délai du transport de cette personne 
en ivresse publique et manifeste en application de l'article 21-2 du code de procédure pénale. 
Un rapport de contravention circonstancié est remis à l'issue de l'opération à cet officier de police judiciaire. 
Cependant, si l’effectif de la police municipale n’est pas suffisant, le responsable de la police municipale 
prendra attache au préalable avec le chef de poste du commissariat afin d’assurer l’intervention de la 
police nationale. 

Article 9 
 
Toute modification des conditions d'exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente 
convention fait l'objet d'une concertation entre le préfet, le procureur et le maire de YUTZ après avis du 
directeur départemental de la sécurité publique dans le délai nécessaire à l'adaptation des dispositifs de 
chacun des services. 

 
Chapitre II : Modalités de la coordination  

 
Article 10 

 
Le responsable de la police nationale et le responsable de la police municipale ou leurs représentants se 
réunissent périodiquement pour échanger toutes informations utiles relatives à l'ordre, la sécurité et la 
tranquillité publics dans la commune, en vue de l'organisation matérielle des missions prévues par la 
présente convention. L'ordre du jour de ces réunions est adressé au procureur de la République qui y 
participe ou s'y fait représenter s'il l'estime nécessaire. Lors de ces réunions, il est systématiquement fait 
un état des résultats enregistrés en matière de sécurité routière. 
 
Ces réunions sont organisées selon les modalités suivantes : 

 

 Une fois par semaine au bureau de police nationale, 67, rue du stade à YUTZ, 

 Une fois par mois : Réunion de groupes de partenariat opérationnels (GPO), 

 Une fois par trimestre : Réunion de groupes locaux de traitement de la délinquance (GLTD). 
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Article 11 
 

Le responsable de la police nationale et le responsable de la police municipale s'informent mutuellement 
des modalités pratiques des missions respectivement assurées pour garantir la complémentarité des 
services chargés de la sécurité sur le territoire de la commune. 
 
Le responsable de la police municipale informe le responsable de la police nationale du nombre d'agents 
de police municipale affectés aux missions de la police municipale et, le cas échéant, du nombre d’agents 
armés et du type d’armes portées. 
 
La police municipale donne toutes informations à la police nationale sur tout fait dont la connaissance 
peut être utile à la préservation de l'ordre public et qui a été observé dans l'exercice de ses missions. 
 
Dans le cadre des opérations tranquillité vacances (OTV), un échange d’informations sur les demandes 
d’inscriptions est effectué de manière hebdomadaire. 
 
Le responsable de la police nationale et le responsable de la police municipale peuvent décider que des 
missions soient effectuées en commun sous l'autorité fonctionnelle du responsable de la police nationale 
ou de son représentant. Le maire en est systématiquement informé. 
 
Article 12 
 
Dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés, la police nationale et la police municipale échangent les informations dont 
elles disposent sur les personnes signalées disparues et sur les véhicules volés susceptibles d'être 
identifiés sur le territoire de la commune. En cas d'identification par ses agents d'une personne signalée 
disparue ou d'un véhicule volé, la police municipale en informe la police nationale. 
La police municipale a notamment et indirectement accès aux fichiers nationaux des personnes 
recherchées (FPR), des permis de conduire (SNPC), d'immatriculation des véhicules (SIV), des objets et 
des véhicules signalés (FOVeS) dans le respect des dispositions réglementaires autorisant chaque fichier. 
 
Article 13 
 
Pour pouvoir exercer les missions prévues par les articles 21-2 et 78-6 du code de procédure pénale ainsi 
que celles relatives aux vérifications des droits à conduire, aux conduites avec alcool ou après usage de 
stupéfiants ou encore aux vérifications liées à la personne ou au véhicule prévues par les articles L.221-
2, L.223-5, L.224-16, L.224-17, L.224-18, L.231-2, L.233-1, L.233-2, L.234-1 à L.234-9 et L.235-2 du code 
de la route, les agents de police municipale doivent pouvoir joindre à tout moment un officier de police 
judiciaire territorialement compétent. A cette fin, le responsable de la police nationale et le responsable 
des services de police municipale précisent les moyens par lesquels ils doivent pouvoir communiquer 
entre eux en toutes circonstances. 
 
Article 14 
 
Les communications entre la police municipale et la police nationale pour l'accomplissement de leurs 
missions respectives se font par une ligne téléphonique réservée ou par une liaison radiophonique, dans 
des conditions définies d'un commun accord par leurs responsables : 

 Commissariat de Thionville :   03.82.53.39.80 
 Bureau de Police de secteur :   03.54.48.83.85 

 Police Municipale :    03.82.56.15.34 

 Astreinte de la Police Municipale :  06.16.13.85.70 

 Permanence Elus :    06.20.89.50.94 
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TITRE II : COOPÉRATION OPÉRATIONNELLE RENFORCÉE  

 
Article 15 
 
Le préfet de Moselle, le procureur de la République, et le maire de YUTZ conviennent de renforcer la 
coopération opérationnelle entre la police municipale de YUTZ  et la police nationale pour ce qui concerne 

la mise à disposition des agents de police municipale et de leurs équipements. 

 
Article 16 
 
En conséquence, la police nationale et la police municipale amplifient leur coopération dans les domaines : 
 

 du partage d’informations sur les moyens disponibles en temps réel et leurs modalités 
d’engagement ou de mise à disposition ; 

 de l’information quotidienne et réciproque par tous moyens ; elles veillent ainsi à la transmission 
réciproque des données ainsi que des éléments de contexte concourant à l’amélioration du 
service dans le strict respect de leurs prérogatives, de leurs missions propres et des règles qui 
encadrent la communication des données. Dans ce cadre, elles partagent les informations utiles, 
notamment en matière d’accidentalité et de sécurité routière ;     

 de la communication opérationnelle : par le prêt occasionnel de matériel radio permettant l’accueil 
de la police municipale sur le réseau « Acropol » afin d’échanger des informations opérationnelles 
au moyen d’une communication individuelle ou d’une conférence commune, par le partage d’un 
autre canal commun permettant également la transmission d’un appel d’urgence (ce dernier étant 
alors géré par la police Nationale), ou par une ligne téléphonique dédiée ou tout autre moyen 
technique (internet…). Le renforcement de la communication opérationnelle implique également 
la retransmission immédiate des sollicitations adressées à la police municipale dépassant ses 
prérogatives. De même, la participation de la police municipale à un poste de commandement 
commun en cas de crise ou de gestion de grand événement peut être envisagée par le préfet. Le 
prêt de matériel fait l’objet d’une mention expresse qui prévoit notamment les conditions et les 
modalités de contrôle de son utilisation ; 

 de la vidéo protection, par la rédaction d’une réquisition judiciaire ; 
 des missions menées en commun sous l’autorité fonctionnelle du responsable de la police 

nationale, ou de son représentant mentionnées à l’article 11, par la définition préalable des 
modalités concrètes d’engagement de ces missions ; 

 de la prévention des violences urbaines et de la coordination des actions en situation de crise ; 
 de la sécurité routière, par l’élaboration conjointe d’actions de prévention en direction de publics 

considérés comme vulnérables et d’une stratégie locale de contrôle, dans le respect des instruc-
tions du préfet et du procureur de la République. Elles peuvent utilement s’appuyer sur les docu-
ments d’analyse de l’accidentalité routière enregistrée sur le territoire de la commune et transmis 
par l’observatoire départemental de sécurité routière. Les dispositifs de vidéo protection peuvent 
également participer à la lutte contre l’insécurité routière par la mise en œuvre des dispositions 
du 4° de l’article L.251-2 du code de la sécurité intérieure et ses textes d’application. Cette stra-
tégie de contrôle s’attache également à définir de manière conjointe les besoins et les réponses 
à apporter en matière de fourrière automobile notamment au regard des dispositions du code de 
la route permettant le contrôle du permis de conduire et de l’attestation d’assurance des véhicules 
ainsi que leur immobilisation et mise en fourrière à la suite d'infractions pour lesquelles la peine 
complémentaire de confiscation ou de confiscation obligatoire du véhicule est encourue ; 

 de la prévention par la précision du rôle de chaque service dans les opérations destinées à 
assurer la tranquillité pendant les périodes de vacances, à lutter contre les hold-up, à protéger les 
personnes vulnérables, ou dans les relations avec les partenaires, notamment les bailleurs 
suivants : BATIGERE (agence de Thionville), IMMOBILIERE 3 F GRAND EST (agence de 
Montigny-lès-Metz , ICF Habitat Nord Est (agence de Metz), VIVEST (agence de Thionville), 
MOSELIS (agence de Thionville), VILOGIA ( agence de Nancy); 

 de l'encadrement des manifestations sur la voie publique ou dans l'espace public, hors missions 
de maintien de l'ordre (animations estivales, spectacles et autres festivités).  
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Article 17 
 
La mise en œuvre de la coopération opérationnelle définie en application du présent titre implique 
l'organisation de formations au profit de la police municipale. Le prêt de locaux et de matériel, comme 
l'intervention de formateurs issus de la police nationale qui en résulte, s'effectue dans le cadre du 
protocole national signé entre le ministre de l'intérieur et le président du centre national de la fonction 
publique territoriale (CNFPT). 
 

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES  

 
Article 18 
 
Un rapport périodique est établi au moins une fois par an, selon des modalités fixées d’un commun accord 
par le préfet et le maire, sur les conditions de mise en œuvre de la présente convention. Ce rapport est 
communiqué au préfet et au maire. Copie en est transmise au procureur de la République. 
 
Article 20 
 
La présente convention et son application font l'objet d'une évaluation annuelle au cours d'une réunion 
entre le préfet ou son représentant et le maire. Le procureur de la République est informé de cette réunion 
et y participe s'il le juge nécessaire. 

 
Article 21 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse. 
Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l'une ou l'autre des parties. 
 
Article 22 
 
Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le maire de YUTZ, le procureur de la 
République et le préfet de la Moselle conviennent que sa mise en œuvre sera examinée par une mission 
d'évaluation associant l'inspection générale de l'administration du ministère de l'intérieur, selon des 
modalités fixées en liaison avec l'association des maires de France. 
 
A YUTZ, le 
 
 
 

Le maire de YUTZ 
 
 
 
Clémence POUGET 
 
 
 

 Le préfet de la Moselle, 
 
 
 
 Laurent Touvet 

Le Procureur de la République 
près le tribunal judiciaire de THIONVILLE 
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Formulaire d’adhésion au  Cerema

Nom de la collectivité

Catégorie de collectivité ou du 
groupement de collectivités

Numéro de SIRET

Nombre d’habitants

Adresse

         COLLECTIVITÉ

            ÉLU(E) * Représentant légal ou à défaut élu(e) désigné(e) par la collectivité ou le groupement de collectivités pour la ou 
le représenter au sein du Cerema* :

Nom

Prénom

Fonction

Adresse mail

Téléphone

* mentions obligatoires en vue de la constitution des collèges des collectivités membres et de l’élection des représentants de ces collectivités et groupements de 
collectivités au sein des instances du Cerema 

  REPRÉSENTANT  DES SERVICES   RÉFÉRENT

Nom

Prénom

Fonction

Adresse mail

Téléphone

CP Ville

Département

Région
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           MONTANT DE LA COTISATION 

La collectivité déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions générales d’adhésion au Cerema.

La collectivité déclare avoir délibéré et dûment désigné son représentant parmi ses élus.

Conformément à la réglementation RGPD applicable depuis le 25 mai 2018, la collectivité et son représentant 
autorisent le Cerema à conserver et à utiliser ces données dans le cadre strict des missions qu’il conduit 
pour ses adhérents.

Ce formulaire est à compléter de préférence en ligne ou à retourner par mail

La demande d’adhésion est examinée lors du conseil d’administration lors de sa première réunion suivant 
son dépôt, sous réserve que celui-ci intervienne au moins un mois avant la date de réunion dudit conseil 
d’administration. Elle sera effective dès lors que la décision du conseil d’administration sera rendue exécutoire.

Un titre de recettes sera émis correspondant au montant de la contribution due au titre de l’année 2023.

Les avantages liés à la mobilisation simplifiée de l’expertise du Cerema dans le cadre de la quasi-régie seront 
ouverts à compter de l’installation du nouveau conseil d’administration.

collectivites@cerema.fr

CATÉGORIES DE COLLECTIVITÉS

BARÈME DE COTISATIONS

Montant de la contribution 
en année pleine

Montant de la contribution 
au titre de l’année 2023

Commune et groupement  
de 10.000 habitants et moins

500 €

Abattement de 50 % sur  
le montant issu du barème 
applicable en année pleine 

Commune et groupement  
de 10.001 à 39.999 habitants

0,05€ par habitant

Commune et groupement  
de plus de 40.000 habitants

2 000 €

Département 2 500 € 1 250 €

Région 5 000 € 2 500 €

Formulaire d’adhésion au Cerema

Merci de cocher la case correspondant à votre catégorie de collectivité :
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Barème de  cotisations

Les collectivités territoriales et leurs groupements de collectivités adhérents versent au Cerema 
une contribution annuelle dont le montant est fixé comme suit :

Les communes et les groupements de collectivités territoriales adhérents versent la contribution 
annuelle correspondant à leur population totale connue au 1er janvier de l’année de leur adhésion 
ou du renouvellement de celle-ci. La population totale est déterminée conformément à l’article  
R. 2151-1 du code général des collectivités territoriales.

Le montant de la contribution annuelle due au titre de l’année 2023 par les collectivités territoriales 
et les groupements de collectivités adhérents est réduit de moitié.

CATÉGORIES D’ADHÉRENTS Montant de la contribution annuelle

Commune et groupement de 10.000 habitants et moins 500 €

Commune et groupement de 10.001 à 39.999 habitants 0,05€ par habitant

Commune et groupement de plus de 40.000 habitants 2 000 €

Département 2 500 €

Région 5 000 €
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Les  avantages  des collectivités 
membres du Club Adhérents du Cerema

Devenez acteur du premier établissement public expert de l’adaptation au changement climatique

• pesez sur les orientations de l’établissement et la programmation de ses activités pour des solutions les plus 
adaptées à vos besoins ; 

• devenez partie prenante du Cerema en intégrant ses instances décisionnelles régionales et nationales ;

• exercez un contrôle sur l’établissement et l’exécution de ses programmes d’activité.

Disposez d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema 

• appuyez-vous sur un référent unique au sein de nos équipes, désigné dans les trois mois suivant la validation 
de l’adhésion de votre collectivité par le conseil d’administration ;

• disposez ainsi d’une écoute spécifique et transversale et d’un premier niveau de conseil sur la base d’un 
diagnostic des besoins de votre collectivité dans le champ d’expertise du Cerema ;  

• bénéficiez d’un traitement prioritaire de l’examen de vos demandes de prestations ;

• simplifiez vos démarches de mobilisation de l’expertise du Cerema, dans le cadre de la quasi-régie, par voie 
conventionnelle sans procédure d’appel d’offres ;

• bénéficiez d’un abattement de 5 % sur le montant des prestations du Cerema tel que voté par le Conseil 
d’administration ;

• soyez informés en priorité des expérimentations locales, dispositifs de recherche et d’innovation.

Intégrez le réseau de l’expertise territoriale du Cerema 

• rejoignez une communauté d’intérêts et d’expertise dédiée au sein de la plateforme collaborative Expertises 
Territoires et échangez avec vos pairs et nos experts au sein d’un « Club Adhérents » ;

• participez à des séances de sensibilisation élus-techniciens sur les thématiques répondant au défi de la 
transition écologique des territoires ;

•  participez aux évènements organisés par le Cerema.

Bénéficiez de l’ensemble des ressources spécialisées du Cerema 

• recevez une veille du Cerema sur les enjeux de l’aménagement durable et de la transition écologique ; 

•  disposez en avant-première des méthodologies, référentiels, connaissances et ressources de pointe produits 
et capitalisés par le Cerema ; 

•  participez aux orientations éditoriales des publications du Cerema destinées aux collectivités.
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